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LETTRE DAT~~E DU 27 ~~~233 1g709 ADRESSEE Au PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENT!ANT PERIUNENT D'ISRAEL AUPRES DE L'ORGANISATIOl!J 

DES NATIONS UNIES i 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai. l'honneur d'appeler votre attention sur la 

poursuite de liagxession contre Israël à partir du territoixe libanais. 

Isxaël a souligné à plusieurs reprises que le Liban était xesponsable de 

l'observation scrupuleuse du cessez-le-feu par les forces x0gulières et 

ixxéguli&xes 'qui opoxent en territoire libanais. Le Gouvernement libanais 

continue, toutefois, à négliger ses obligations internationales. 11 n'a pas 

encore xenvoye en Israël le gardien civil israelien enlevé au cours d'une attaque 

armée & Metulla, le lex janvier 1970, par les auteurs d'une incursion qui 

venaient du Liban. En eutxe, les tirs, les bombardements et les incursions en 

prwenance du territoire libanais dirigés pxincip?lement contre des civils 

israéliens n13nt pas cessé. 

Le 15 février, à 21 h 40 envixon,~heure locale, une patrouille israélienne 

de police de la frontière a été attaquée au bazooka e t avec des armes portatives 

entre Margalioth et Manara. 

Le 22 février, à 2 heures 'environ,, le village d'Alkosh, &,quatre kilometxes 

au sud de la frontikxe libanaise, a été attaqué et une habitante du village a 6th 

tuée par l'explosion d'une charge de dynamite placée sous sa maison. Cette femme 

était enceinte et m&re de six enfants. Trois d'entre eux étaient à la maisonau 

moment, de l'explosion mais n'ont pas été blessés. 

Le 24 février, à 20 h 45,tdes tentatives de sabotage dont les auteurs venaient 

du territoire libanais ont été déjouées B Shtula et à Zaxiit. Au cours d'une 

inspection dans la région, deux paquets dlexplosifs laissés par les saboteurs 

ont été découverts et retirés sans pextes ni dommages. 

Le 23 février à 9 heures, 'on a ouvext le feu, du Liban, avec des armes 

portatives sur un groupe de travailleurs civils au nord de Misgav Am. 
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Le 25 f&rier, un autre raid de sabotage a été dejoué par ln dtkOuV6Yt~ d’ une 

charge d~explosif's près du kibboutz Hanita 2% proximi't& de la frontiare libanaise. 

On a pu la retirer sans qu'il y ait de dég&ts. 

Le 25 février, à 23 h 30, la région de 17arlit a Gté bomburtl& pnr dcu mortiers 

se trouvant sur le territoire 1ibanai.s. 

A la m&me heure, un groupe de saboteur, c a essaye de p&&trer en Israël pr&s 

du kibboutz Hanita inais J-1 a éte refoulé par les gardiens du villa&?. 

On se rappellera que Kamal Jumblatt, ministre libanais de l'lnt6rieur, 

a déclaré le.19 février 1970 que les relations du Liban avec les organisationn de 

feddayin étaient étroites et intimes. 

Aujourd'hui, des communiqués de presse et; des autres moyens dlinf'ormution 

confirment de Beyrouth cette cooperation &roite entre leci autorites 1ibanaLses et 

les organisations terroristes et signalent notamment que les camps de rGr"ugi& au 

Liban restent contrôl&s par les organisations terroristes. 

Dans ma lettre du 29 janvier 1970 adressée au Pr&ident du Conseil de &curi.t& 

(s/9621), j'insistais sur la gravité de cette situation. Je dois de nouveau 

souligner que le Liban a le devoir d'empecher qu'elle ne se poursuive et de 

respecter scrupuleusement les obligations découlant du cessez-le-feu. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document officlteljdu Conseil de &curité. 

Veuillez agréer, etc. 

Le repr&entant permanent d'Xsraë& 
auprès de l'Chwsni.:;atir,yl. 
des Nations Unies, 


